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Sabre Laser / Circuit Régional 2 - Épreuve de la
Chromosphère

Note d’organisation

Sabre Laser / Circuit Régional 2 - Épreuve de la Chromosphère
Dimanche 16 janvier 2022

LIEU & HORAIRES

Complexe Aristide Briand 43 avenue du Rhin 67100 Strasbourg

Épreuve Mixte (16 ans et plus)

Dimanche 16 janvier 2022

Appel 9h

Scratch 9h30

Début 10h

Frais d’inscription 15€
Pris en charge pour les licenciés du CREGE par le CREGE

RÈGLEMENTS & FORMULE

Règlement Règlements ASL-FFE et CREGE

Inscriptions : Licenciés FFE : extranet de la FFE - date limite lundi 10 janvier 2022
(uniquement pour les licenciés des comités régionaux Grand-Est)

Arbitrage ● 1 arbitre (formation régional minimum) par académie pour 4 combattants engagés
● Les arbitres régionaux souhaitant être engagés sur cette épreuve sont priés de se

faire connaître auprès du CREGE ainsi que du référent régional SAL (Philippe BONDI
- SE Metz : filipbondi@yahoo.fr / 06 75 19 66 89)

● De même, les candidats arbitres 2021 souhaitant se faire valider sur cette compétition
sont également priés de se faire connaître en informant le CREGE et le référent
régional.

● Les arbitres engagés sur l’épreuve toucheront une indemnité journalière par
l’organisateur d’un montant de 40 €.

Vols et Pertes Nous déclinons toutes responsabilités en cas de pertes et de vols

Contrôle
matériel

Le matériel utilisé doit être conforme au règlement ASL-FFE. Est obligatoire pour les
compétitions en matière de protection:
• Masque Escrime 350 N
• Pantalon Long
• Veste de Kimono

www.suc-escrime.fr - contact@suc-escrime.fr
Siège Social : 44a rue Pierre de Coubertin 67000 Strasbourg - Salle d’armes : 43 avenue du Rhin 67100 Strasbourg

Contact : Timothé BOUDHIL - Président : 06 98 304 307
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• Plastron de Hockey
• Gants AMHE ou de type « Hockey » ( sous réserve qu’ils présentent bien une protection
suffisante au niveau des phalanges, des métacarpes ainsi que de l’abducteur transverse
du pouce)
• Protège coudes et genoux de type « roller » ( c’est-à-dire coqué).
• Protège-tibias ( coqué ou souple)
• Bustier pour les filles ( de type escrime ou autres du moment que la partie des seins est
protégée par une coque)
• Coquille anatomique pour les garçons.

L’organisateur pourra refuser l’accès à la compétition à tout combattant ne disposant pas du
matériel réglementaire ou ayant une tenue vestimentaire non adaptée.

Formule Conforme aux règlements Sabre-Laser

Récompenses Trophées et récompenses seront remis aux 3 premiers
Trophée et récompense seront remis au meilleur club

PROTOCOLE COVID

● Passe Sanitaire obligatoire pour toutes
personnes de plus de 12 ans

● Répertoire de présences (avec coordonnées)

● Port du masque obligatoire (selon l’arrêté
préfectoral en vigueur le jour de la compétition)

● Mise à disposition de gel hydroalcoolique

Equipe Covid :

Référent : Timothé BOUDHIL (Président)

Équipe bénévole : Chargée de faire respecter le
protocole, port du masque, désinfecter les enrouleurs

et autres surfaces.

RESTAURATION

Sur le lieu de la compétition :
(à titre indicatif)

La veille de la compétition :

Formule Panier Repas (Sandwich + Boisson + Fruit) : 7€
Boissons (Cafés / Boissons) : 1,5€

Règlements possibles  par CB & Espèces

Restaurant de l’hôtel Ibis Styles
Services de livraison
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HÉBERGEMENTS

Ibis Styles Avenue du Rhin
29 avenue Aristide Briand 67100 Strasbourg (à 2min à pied)

Restauration en room service possible

Réservation au 03 88 60 10 52 ou H9568@accor.com
en mentionnant “compétition du SUC Escrime”

Ibis Styles Avenue du Rhin
2 place de la gare 67000 Strasbourg (à 20min en tram - ligne direct)

Réservation au 03 88 22 30 30
en mentionnant “compétition du SUC Escrime”

ACCES

Gare de Strasbourg
Place de la Gare 67000 Strasbourg

Aéroport de Strasbourg
Navette Aéroport-Gare en train

A35 et A351 (Accès par Schiltigheim ou Illkirch)
Parking du complexe Aristide Briand (20 places)

à 2min à pied de l’hôtel Ibis Styles
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Transports en commun
Arrêt de Tram “Aristide Briand”

Ticket de Tram (rechargeable) : 1,80€
Navette de l’Aéroport à votre lieu d’hébergement : 4,50€

PLAN
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